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La Décriminalisation Du Dopages  

Sportif En Droits Compare 
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     Le dopage est une forme de "toxicomanie" auquel certains sportifs recourent 
la plupart du temps. Si sa finalité diffère de celle du toxicomane au sens 
classique du terme, son usage n'en demeure pas moins préjudiciable a la sante 
publique d'une part, et a l'éthique sportive d'autre part. Étant donné l'ampleur 
du phénomène de l'utilisation des substances et de dopage lors des 
compétitions qui et considérée comme agression sur l'éthique sportive car ils 
conduisent à la falsification des résultats, qui ne correspond pas aux capacités 
réelles de l'athlète, la plupart des pays du monde  sont engagés pour  lutter 
contre ce fléau dangereux  par un contrôle rigoureux  et de criminaliser cet 
acte, par une législation juridique qui fait de lui une infraction pénale passible 
d'emprisonnement à l’exemple de la France et la Belgique. 
 

المنشطات هي ش�ل من أش�ال " الإدمان " التي یلجأ �عض الر	اضیین إلى      

المدمن �المعنى حیث أن الغرض منها یختلف عن ذلك من  ،استخدامها لرفع قدراتهم

، والأخلاق ك ضار على الصحة العامة من ناح6ة، واستخدامها مع ذلالتقلید2 للمصطلح

ستعمال المواد والمنشطات الر	اض6ة عند الر	اض6ة من جهة أخر?. ونظرا لاتساع ظاهرة ا

الر	اضیین أثناء المسا�قات وما تش�له من عدوان على الأخلاق الر	اض6ة لأنها تؤد2 إلى 

تز	یف النتائج �ما لا یتطابE والقدرات الحق6ق6ة للر	اضي ، فإن معظم دول العالم تصدت 

فأصدرت تشر	عات قانون6ة لمحارLة هذه الآفة الخطیرة والعمل على م�افحتها وتجر	مها ، 

جرمت هذا السلوك وجعلت منه جر	مة جزائ6ة معاق�ا علیها �الح�س �ما هو المثال �فرنسا 

 وLلج�6ا.

 .، المواد المنشطة، الر	اضة، العقو�اتالتجر	م، المنشطات الكلمات الأساس�ة:
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Introduction 
     L’histoire note que toutes les nations et civilisations ont accordé aux jeux 
sportifs un grand intérêt. Cette importance prend de plus en plus de l’ampleur, 
vu le rôle prépondérant du sport dans la médiatisation, aussi bien sur le plan 
local que mondial. Des budgets importants sont consacrés au sport, c’est 
devenu même une importante ressource du revenu national, une source de 
fierté et de renommée dans le monde. 
     Le développement du sport a été accompagné de l’apparition de fédérations 
mondiales. Celles-ci a pour but d’organiser les différents types de 
compétitions, sans distinction de race, de couleur ou de religion. L’esprit 
sportif ne reconnait aucune ségrégation ou racisme. 
     En raison de l'importance du sport, ses avantages  matériels et moraux, un 
phénomène nouveau a émergé,  allant à l’encontre de l'éthique sportive : il 
s’agit, en effet d’utilisation des produits dopants de la part de certains athlètes. 
Il est question d’une nouvelle sorte de fraude et de tromperie pour gagner 
trophées de manière à immorale et illégale. Cette pratique a conduit à 
l'intervention du législateur afin de sanctionner l'usage de stéroïdes 
mondialement interdits. Il faut mentionner dans cadre que la Belgique et la 
France figurent parmi les premiers pays à avoir interdit l'utilisation du dopage 
sportif. 
     En résultat de la propagation de l’utilisation des stéroïdes et produits 
dopants, le législateur français a promulgué la loi n° 432/89, sanctionnant tout 
recours à ces produits au cours des compétitions sportives, des concours 
sportifs, locaux et internationaux(110 العابدي، 2012، ص) . 
 

Première partie : le phénomène du dopage 
1- Le dopage à travers l’histoire : 

     Le sport Convention contre le dopage vient des Pays-Bas, un vieux terme 
s'est ensuite propagée et est devenu connu sous à Doop nom ou le dopage et 
était  
     L’origine du terme « dopage » provient des Pays-Bas, il s’agit d’un ancien 
terme qui s’est propagé et est devenu connu sous le vocable « doop » ou 
« doping » pour désigner les stéroïdes. Les premiers produits dopants se 
composaient d'une substance narcotique mélangée avec des matières de tabac, 
préparée d'une certaine manière comme le faisaient les gitans dans le passé. 
     Les anciens chinois ont aussi connu le dopage. Il y a dix siècles, les 
voyageurs chinois mâchaient une plante nommée « Ephédra » : il s’agit d’un 
fortifiant tonique. Cette plante et ses dérivés permettent de parcourir de longues 
distances à pied sans perdre de son activité et vigilance. 
     Quant aux amérindiens, ils ont connu la plante de coca, un arbrisseau 
poussant sur les pentes des montagnes en Amérique Latine. C’est de cette 
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plante qu’on a extrait la cocaïne. On mâchait la plante de coca lors des grandes 
traversées afin de minimiser l’effet de la fatigue ou la douleur. 
     D’autre part, l’utilisation des plantes revigorantes s’est vue propagée chez 
les arabes, plus particulièrement la plante appelée « Quichua » et la 
« Cathine », procurant au consommateur davantage de vivacité. 
     Lors despremière et  seconde guerres mondiales, la consommation des 
stéroides a considérablement augmenté. Ceci s’explique par une volonté 
d’aider les soldats à surpasser la fatigue et le sommeil lors des batailles  
(Lafarge, 1979 ) 

     Aux débuts des années 80, le dopage se pratiqué de plus en plus. Le 
scandale provoqué par l’athlète Ben Johnson, aux olympiades de Seoul en 
1988, en est un exemple éloquent : suite à la course des 100 mètres, que 
Johnson avait gagnée en un temps record, l’analyse médicale a prouvé qu’on 
lui a administré de la stanazol, une substance dopante interdite. Johnson se 
retrouvait alors dépossédé de son titre de champion avec une interdiction à vie 
de toute  
     participation dans des compétitions sportives  (fonta, son , page 25) . On 
mentionne, dans le même sillage, le cas de la légende footballistique, Diego 
Armando Maradona, a aussi été surpris en consommant de la cocaïne. Plusieurs 
cas de dopage ont été enregistrés, à l’image de la championne tunisienne de la 
natation, Senda Gharbi, lors du cinquième tournois des jeux panafricains en 
1991.  
     Nous ne pouvons oublier l’arrestation par la fédération internationale de 
l’athlétisme amateur de trois athlètes allemandes suite aux examens positifs de 
dopage. Par ailleurs, en Égypte, on a enregistré l’utilisation de produits dopants 
par certains haltérophiles égyptiens lors du championnat arabo africain en 
1993. En 1994, la fédération internationale de l’haltérophilie a promulgué une 
décision interdisant la Russie et la Pologne de la participation au championnat 
du monde à Melbourne en 1994 (fonta, son , page 32). De plus, la fédération 
italienne du basketball a émis une décision de suspension de certains joueurs 
ayant pris des stéroïdes. 

2- Caractéristiques contemporaines du phénomène du dopage : 
     Vu le rythme accéléré de la vie contemporaine, nous constatons que la 
fatigue est devenue un fait fréquent dans la vie des individus. De ce fait, 
l’homme, cherchant l’excellence et la perfection, doit compenser ces moments 
d’inactivité : rien de mieux qu’un produit dopant pour booster sa vivacité. 
TichieColder souligne dans son livre « L’homme contemporain » que l’homme 
d’aujourd’hui « est toujours muni d’un comprimé calmant, et un autre 
dopant ». 
     Le phénomène de la consommation des stéroïdes s’estgénéralisé dans tout le 
monde. Il n’est plus question de croire à un « dopage réduit » réservé au 
domaine sportif : plusieurs couches de la société moderne font appel à ces 
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substances. Ce qui facilite la propagation de ces produits c’est leur 
commercialisation non contrôlée : certains pharmaciens et médecins font 
l’objet de pression pour qu’ils acceptent d’administrer ces médicaments sans 
aucun contrôle. Certains vendeurs aux pharmacies les vendent sans ordonnance 
médicale. 
     Dans un commentaire sur la loi de 1965, le conseiller français Doll précise 
que « les sportifs, les hommes en particulier, souffrent de cette dangereuse 
envie de réaliser des exploits dans les  
     compétitions sportives, la tentation de la gloire et la célébrité contrefaite et 
déshonorable : à la fin ils se trouveront accros sous l’emprise des produits 
dopants »  (christophe, 2001, page 27) 

     En réalité, le phénomène du dopage, au cours des compétitions et 
championnats internationaux, n'est pas uniquement réservé aux sportifs: leur 
entourage immédiat, entraineurs et superviseurs, les incitent à de telles 
pratiques.  (pouble, 1989, page37) 
Deuxième partie : criminalisation de la prise des stéroïdes 
     L'ancienne loi française du 01/06/1965 sanctionne du dopage ou l'utilisation 
des stéroïdes ainsi que toute sorte de participation à ce crime qualifié de privé. 
La nouvelle loi promulguée le 28/06/1989 a apporté un amendement 
fondamental : il s’agit des sanctions disciplinaires infligées par les fédérations 
concernées au sportifs dopeurs. De ce fait, la nouvelle loi ne sanctionne pas 
uniquement l’utilisation des stéroïdes ; on considère alors le sportif comme 
étant « une victime active », induite indirectement en erreur par son 
superviseur. 
A ce sujet, la loi belge du 12/04/1965 est plus claire, elle souligne deux cas de 
figures : 

- La consommation des produits dopants 
- La recèle des produits dopants. 

Un autre article sera ajouté, relatif à la participation, l’incitation et l’assistance 
au dopage. Ces actes seront considérés comme étant des crimes privés. 
De plus, les législateurs français et belge condamnent tout sportif refusant de se 
soumettre aux tests et contrôles médicaux établis à cet effet. La sanction 
pourrait toucherl’entraineur et l’assistant médical s’ils s’opposent à 
l’effectuation du test. 
La sanction englobe également ceux qui participent au dopage des animaux, 
notamment les chevaux et chameaux de course et d’expositions. 

1- Le délit de l’utilisation des stéroïdes et produits dopants 
A la lumière de ce que nous avons avancé, nous étudierons, sous cet intitulé, 
les crimes et délits commis par les sportifs. Il s’agit, en effet, de trois cas de 
figures : 

a- L’utilisation des produits dopants lors de la participation aux 
compétitions sportives. 
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b- La recèle, par le sportif, des produits dopants. 
c- L’insoumission aux tests, le refus de la prise d’échantillon (pouble, 

1989, page42). 
a- L’utilisation des produits dopantsLe droit français a interdit toute 

utilisation volontaire, lors des compétitions sportives, des produits précités 
sur la liste prédéfinie de l’administration générale, si cela engendre une 
augmentation artificielle et passagère des capacités physiques, ce qui nuit à 
la santé du sportif. (article 01 de la loi française de 1965) 

     Quand au législateur belge, il sanctionne dans l’article 01, alinéa 1 
l’utilisation des produits boostant artificiellement les capacités du sportif 
participant, ou s’apprêtant à participer, à une compétition sportive si cette 
consommation nuirait à son organisme physique ou mental. 
     La nouvelle loi française du 28/06/1989 punit toute personne utilisant, lors 
de sa participation à une compétition ou une manifestation sportive organisée 
par une fédération, des produits pouvant modifier artificiellement ses 
capacités ; les produits aidant à dissimuler la prise des stéroïdes. 
     De ce fait, le délit sportif suppose deux éléments, l’un matériel, l’autre 
moral. A cela s’ajoute un élément supposé : la qualité de l’auteur de l’infraction 
en tant que sportif participant à une compétition sportive. Nous étudierons les 
trois éléments sus mentionnés comme suit : 
- Premièrement : l’élément supposé 
L’élément supposé du délit sportif regroupe trois composantes : 
1- La qualité de l’auteur du délit 
2- Le sens de la compétition sportive 
3- Le sens du produit dopant 
* La qualité de l’auteur du délit : 
     Ce vocable regroupe tout sportif pratiquant une activité ou un jeu sportif, 
individuel ou collectif, qu’il soit de sexe masculin ou féminin, au niveau local 
ou international 
)35، صفحة 1991(كبیش،   . 
* Le sens de la compétition sportive :  
     Le mot « compétition » sous-entend une ambition, une concurrence pour la 
victoire. C’est aussi une rencontre où il est permis à plusieurs individus de 
rivaliser. Une compétition trouve son sens lors qu’un sportif tente de la gagner 
en dépassant ses adversaires, ceci afin de décrocher le titre. Ce dernier signifie 
un bénéfice aussi matériel que moral, pour le sportif et sa communauté. De ce 
fait, l’état de santé du sportif qui s’implique afin de gagner un trophée doit être 
protégé : aussi bien dans les jeux individuels, tels que l’athlétisme, que les jeux 
collectifs comme le football, le handball…etc.  (lassalle, 1989,page49) 
     Le texte criminalise les sportifs nationaux et étrangers faisant preuve de 
consommation des stéroïdes dans les compétitions sportives. 



 

  

 Revue Scientifique I.S.T.A.P.S 

   

 N° 10 le 31  Décembre 2013 

 

25 

Revue Scientifique 

Annuelle   

     La loi belge assimile le cas de prise des stéroïdes lors des compétitions au 
cas de prise lors des préparations : le dopage est criminalisé dans les deux cas. 
En outre, les textes de la nouvelle loi française de 1989 s’appliquent sur tous 
les jeux et compétitions sportives tels que le cyclisme, la boxe, l’aviron, la 
natation, le patinage, le judo, le football, l’athlétisme…etc. 
* le sens du produit dopant : 
     La désignation précise des produits dopants, interdits par la loi, est 
caractérisée d’une certaine difficulté : l’avancée scientifique et technologique 
emboite le pas au législateur afin de répertorier toutes les substances dopantes. 
De ce fait, le législateur a laissé l’estimation de la question des produits 
dopants aux tribunaux. Ces derniers peuvent décider de l’inclusion, ou non, 
d’un produit donné dans la liste des produits dopants connus et répertoriés. 
     Le café et le vin sont exclus de cette liste, sachant que l’excès de 
consommation de ces deux produits est extrêmement dangereux.   ،1998(ریاض ،
)69صفحة   

     La nouvelle loi française de 1989 stipule dans l’article 01 l’interdiction de la 
prise de toute substance pouvant modifier artificiellement les capacités du 
sportif, ou contribuant à la dissimulation du dopage effectif, que ces produits 
seront désignés par une décision ministérielle. En réalité, ce texte écarte toute 
possibilité de débat sur l’effet provoqué par la matière dopante. De plus, le 
texte prend en considération la question de développement continuelle du 
dopage. 
     D’autre part, cette loi considère comme interdites les matières ayant la 
propriété de pouvoir masquer la prise du dopage. A ce titre, nous pouvons citer 
les diurétiques qui peuvent dissimuler les traces des stéroïdes (lassalle, 
1989,page53). 
     Afin d’appliquer le principe de la réaction sociale, attesté dans la nouvelle 
loi, il va falloir prédéfinir les matières dopantes dans un arrêté ministériel. 
Celui-ci facilitera l’application de la sanction par la fédération concernée selon 
une liste précise. 
Deuxièmement : l’élément matériel 
     L’élément matériel se compose de l’acte, la conséquence ou le résultat, et le 
rapport de causalité entre l’acte et la conséquence. 
     Le délit sportif peut être défini comme « délit positif » : car il suppose un 
comportement positif qui consiste en un acte légalement interdit et sanctionné. 
Le sportif participant à une compétition fait recours à une matière dopante ou 
une substance cachant celle-ci. Il s’agit donc d’un crime temporaire du fait de 
son effet immédiat, un délit simple supposant uniquement de commettre l’acte 
en soi pour  juger disponibles les composantes du délit et l’attestation de la 
responsabilité. 
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     Afin de sanctionner ce délit, il suffit uniquement de prouver une éventualité 
de nuisance à la santé du sportif : une simple menace ou un danger potentiel 
pour la santé du sportif justifie la sanction  ،72، صفحة 1991(كبیش( . 
     Le législateur ignore le moyen par lequel le sportif se fait doper : voie orale, 
injection, radiation ou hypnotisation, tous ces moyens se valent. 
     La matière dopante doit provoquer un accroissement factice dans les 
capacités physiques du sportif de façon à ce qu’elle nuit à sa santé. La 
protection de l’organisme physique et mental est donc la première 
préoccupation du législateur en sanctionnant la prise des stéroïdes dans les 
compétitions et manifestations sportives. La concurrence doit se faire en se 
servant de ses qualités et conditions normales. 
     Dans ce sens, le juge pourra demander une expertise de médecin spécialiste, 
s’il se trouve que cette matière est dopante, le sportif pourra être sanctionné.  
(ozdirekcan, son,page68) La justice française encourage la  
     sanction même si la quantité consommée s’avère insignifiante. La prudence 
totale est demandée, toutefois, au spécialiste expert lors de l’analyse des 
substances se trouvant dans les entrailles du sportif. 
Troisièmement : l’élément moral (l’intention criminelle) 
     Il s’agit de la volonté de l’individu de commettre le délit en sachant la 
disponibilité de ses éléments légaux, selon l’article 254 du droit pénal algérien. 
     La prise des stéroïdes de la part du sportif est un délit volontaire. L’intention 
est donc exigée pour qu’on juge l’acte en tant que tel : la consommation 
consciente du stéroïde dans le but accroitre ses capacités physiques afin de 
remporter un titre. 
     L’intention criminelle n’a pas lieu si le sportif consomme le produit dopant 
à son insu (mélangé dans un verre de jus par exemple). Le sportif bénéficie 
également du non lieu si le produit en question a été administré sur ordonnance 

du médecin traitant. ) 169الله، بدون، صفحةعبد(.  
     Par conséquent, la simple prise d’un produit dopant lors de la participation 
dans les compétitions sportives dans l’objectif d’accroitre artificiellement les 
capacités physiques du sportif est jugée comme « intention volontaire de 
dopage ». le sportif est donc susceptible à la sanction. 
     Les participants au délit de dopage feront l’objet de la même sanction : ceux 
qui incitent, encouragent ou aident selon les règles de la participation principale 
ou accessoire. Le sportif est médicalement examiné en prenant des échantillons 
de son corps par des médecins spécialistes agréés près le ministère de la santé. 
Tous les moyens légaux peuvent être utilisés pour la constatation du crime, 
notamment les preuves relatives au délit de la conduite en état d’ébriété. Des 
échantillons de l’urine sont pris et analysés afin de reconnaitre la matière 
dopante. ) 79، صفحة2012دي، (العاب    
     Il faut signaler que les sanctions, affligées aux sportifs dopeurs lors des 
compétitions sportives, prennent les formes suivantes dans la loi française: 
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- des peines principales : l’emprisonnement de six mois à un an et une amende 
de 500 à 5000 francs, ou l’une de ces deux peines pour ceux qui consomment, 
incitent ou encouragent à la  
     consommation des stéroïdes. Les sportifs refusant de se soumettre aux tests 
médicaux peuvent aussi faire l’objet de cette peine. 
- des peines accessoires : interdiction de la participation à toute compétition de 
trois à cinq ans. La sanction peut aller jusqu’à la suspension à vie de la 
participation aux compétitions, plus particulièrement pour les récidivistes. Le 
jugement sera publié, entièrement ou partiellement, dans les journaux, puis 
diffusé à toutes les fédérations et comités locaux et internationaux. (كبیش،   

)89، صفحة 1991  
     En voilà les éléments constitutifs du délit du sportif utilisant les stéroïdes et 
les produits dopants lors des compétitions sportives locales et internationales. 
Nous souhaitons que le législateur algérien consacre un texte relatif à ce délit, à 
l’image des législateurs français et belge, considérés comme pionniers dans ce 
domaine. 

a- La recèle, par le sportif, des produits dopants : 
     En observant les différentes législations, nous constatons une certaine 
disparité dans la criminalisation de l’acte de recèle des produits dopants. La 
plupart de ces lois ne le sanctionnent pas, à l’image des deux lois françaises de 
1965 et 1989. Le législateur belge, quant à lui, criminalise dans la loi de 1965, 
la recèle, par le sportif, des stéroïdes. La loi belge la considère comme crime en 
soi, sans prendre en considération la nature du produit dopant. L’objectif du 
législateur belge serait de contrecarrer toute tentative encourageant le sportif à 
se faire doper17.   (ozdirekcan, son, page71) 
Les éléments de ce délit sont : 
L’élément supposé – l’élément matériel – l’élément moral.  
Premièrement : l’élément supposé 
     Cet élément exige la qualité de sportif chez l’auteur du délit, de sexe 
masculin ou féminin, citoyen ou étranger, participant à une compétition 
sportive, à l’intérieur ou à l’extérieur du pays.  
     Nous avons précédemment expliqué cet élément, on ajoute ici que les textes 
de la loi sont applicables à tous sportifs dépassant l’âge de dix-huit ans. 
     En outre, la compétition sportive doit être reconnue, qu’elle soit officielle 
ou non. La recèle doit englober les substances et produits dopants définis dans 
un décret royal après la consultation du comité belge de la lutte contre le 
dopage. 
Deuxièmement : l’élément matériel 
     Cet élément consiste en la simple recèle des produits dopants, par le sportif, 
ou de toute substance pouvant accroitre artificiellement les capacités physique 
ou mentales, comme nous l’avions précédemment démontré. 
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La recèle est appréhendée ici dans son sens large : la recèle peut avoir lieu dans 
la demeure du sportif, dans les vestiaires, son sac ou ses vêtements et objets 
personnels.   ،67، ص1991(كبیش(  
Troisièmement : l’élément moral (l’intention criminelle) 
     Le dopage est une infraction volontaire. L’intention criminelle se constitue 
de l’élément de la connaissance de la nature dub produit dopant ; de l’élément 
de volonté, de détenir le produit dopant en conscience, avec une volonté libre 
et sans contrainte. )69، صفحة1991(كبیش،     
     Ce délit nécessite, outre l’intention criminelle, une intention particulière : il 
s’agit de vouloir utiliser le produit dopant lors d’une compétition sportive. Si 
cette intention ne se vérifie pas, le crime n’a pas lieu. Comme si un sportif s’est 
approprié des stéroïdes mais il avait l’intention de s’en défaire. D’autre part, le 
sportif bénéficie du non lieu s’il ne savait pas la nature dopante du produit qu’il 
détenait. C’était d’ailleurs l’avis de la cour de cassation belge : un jugement 
d’appel, inculpant un athlète au nom de l’article 07/1 de la loi belge,  a été 
cassé. La cour a jugé inadmissible de justifier le jugement inculpant l’athlète de 
commettre le délit de la recèle des produits dopants sans lui permettre de jouir 
du droit de défense. D’autant plus, l’inculpé a prouvé qu’il ignorait totalement 
la nature des produits qu’on lui a administrés, que les substances qu’il 
possédait étaient interdites. (ERVYN) 
     Le jugement de la cour de cassation s’est limité uniquement à préciser qu’il 
n’y pas lieu de chercher si la matière indiquée figurait sur la liste des 
substances interdites, que celles-ci a été énumérées à titre explicatif, que 
l’ignorance du sportif des méfaits de cette substance rend le jugement 
d’inculpation « abusif ». 

 C - L’insoumission aux tests, le refus de la prise d’échantillon. 
     Cette infraction est sanctionnée dans l’ancienne et nouvelle loi française de 
1965 et 1989. La peine, selon l’article 02/01 est l’emprisonnement d’un mois à 
un an et une amende de 500 à 5000 francs français, ou l’une de ces deux peines 
pour ceux qui refusent ou s’opposent au test. L’article 04 de la loi belge en 
1965 sanctionne le sportif ou son superviseur médical refusant de se soumettre 
au test ou à la prise des échantillons. En outre, la loi belge sanctionne le sportif, 
l’entraineur ou le superviseur médical refusant de se soumettre à l’inspection21. 
     La criminalisation de ces actes est tout à fait logique, car la constatation des 
infractions de dopage se base essentiellement sur les analyses biologiques et 
chimiques. De ce fait, la peine pourrait aller de l’amende à l’emprisonnement, 
ou l’une de ces deux peines. La nouvelle loi française de 1989 a ajouté une 
nouvelle sanction concernant le sportif qui s’oppose, ou tente de s’opposer au 
contrôle. Or, le législateur français, contrairement au belge, interdit de fouiller 
dans les vêtements ou les affaires du sportif ou son superviseur22. 
L’infraction de l’insoumission au test se base sur trois éléments constitutifs : 
L’élément supposé – l’élément matériel – l’élément moral. 
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Premièrement : l’élément supposé 
     Cet élément exige la qualité du sportif, de sexe masculin ou féminin, 
citoyen ou étranger, mineur ou majeur, que l’acte ait eu lieu lors de la 
participation dans une compétition sportive comme nous l’avions 
précédemment expliqué. 
Deuxièmement : l’élément matériel 
     Il s’agit de l’acte criminel du sportif en refusant de se soumettre au contrôle, 
au test ou à la prise d’échantillons. C’est en effet une infraction négative, ayant 
lieu en s’abstenant de se soumettre à la loi. Car c’est au nom de la loi que le 
sportif va subir le test23. 
Troisièmement : l’élément moral (l’intention criminelle) 
     Cette infraction est volontaire, elle ne peut pas avoir lieu suite à une erreur 
ou une négligence. L’intention criminelle, avec ses deux éléments, la 
connaissance et la volonté, doivent être disponibles. 
     Le sportif, ou son superviseur médical, devrait connaitre qu’il ne va pas se 
soumettre au test ou au contrôle nécessaire, imposée par la loi afin de constater 
l’infraction de dopage. En outre, la volonté du sportif récalcitrant doit 
s’orienter vers cette insoumission sans contrainte aucune. 
Conclusion : 
     L’objectif de cette étude fut de centrer les attentions sur un phénomène 
socio sportif extrêmement dangereux : la prise des stéroïdes et des produits 
dopants qui s’est propagé de manière époustouflante, le développement des 
études pharmaceutiques aidant, lors de la fin du 20ème siècle.  
     Ce phénomène, ayant pour première source le monde occidental, a été 
sévèrement combattu par ces mêmes états, en sanctionnant les fauteurs par 
l’emprisonnement et l’amende, ou de la radiation temporaire, ou à vie, de la 
participation aux championnats et tournois sportifs locaux et internationaux. 
C’est en effet un moyen subtil de protéger les sportifs des déviations, de la rage 
de vaincre en faisant recours à des moyens déshonorables. 
     L’étude a été centrée sur deux modèles, la loi française et la loi belge, 
compte tenu de leurs avancées en matière de lutte contre le dopage.  
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